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ARTICLE 6

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Au premier alinéa de l’article L. 1233-61, les mots : « d’au moins cinquante salariés », sont 
remplacés par les mots : « mentionnées à l’article L. 1233-71 ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les entreprises de plus de 1 000 salariés peuvent procéder à des licenciements avant le transfert 
d’une entité économique autonome, en cas d’offre de reprise présentée au CE – une exception à 
l’obligation de transférer les contrats de travail qui visait à faciliter les reprises. L’article élargit 
cette faculté de licencier préalablement au transfert à toutes les entreprises soumises à l’obligation 
de négocier un PSE – soit dès cinquante salariés – et non plus uniquement aux entreprises de plus 
de 1 000 salariés.

Le seuil de cinquante salariés est très bas. En effet, contrairement aux très grandes entreprises, on 
peut craindre que les financements pour les mesures d’accompagnement des salariés seront limités 
dans les PME en difficulté.

N’existe-t-il pas également un risque de créer un appel d’air pour certaines entreprises souhaitant 
revendre au meilleur prix ?
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Enfin, cette possibilité de licencier avant le transfert prévu est limitée au regard du droit européen 
qui considère, notamment, que le transfert ne peut être un motif de licenciement. C’est pourquoi 
nous proposons de revenir au seuil de 1 000 salariés.


